
[image: Couverture : Bruno Galland, LES ARCHIVES, Que sais-je ? / Humensis]



 [image: Page de titre : Bruno Galland, LES ARCHIVES, Que sais-je ? / Humensis]


À lire également en
Que sais-je ?

COLLECTION FONDÉE PAR PAUL ANGOULVENT

Nicolas Offenstadt, L’Historiographie, no 3933.

Pierre Carbone, Les Bibliothèques, no 3934.

Marie-Christine Labourdette, Les Musées de France, no 4009.

Bruno Nassim Aboudrar, François Mairesse, La Médiation culturelle, no 4046.

Johann Michel, Le Devoir de mémoire, no 4125.

ISBN 978-2-7154-0438-0

ISSN 0768-0066

Dépôt légal – 1re édition : 2016
2e édition mise à jour : 2020, décembre

© Presses Universitaires de France / Humensis, 2020

170 bis, boulevard du Montparnasse, 75014 Paris

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


Introduction


« Les archives sont l’ensemble des documents, y compris les données, quels que soient leur date, leur lieu de conservation, leur forme et leur support, produits ou reçus par toute personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou privé dans l’exercice de leur activité. »

La définition légale des archives en France, inscrite au Code du patrimoine, affirme explicitement que les archives ne sont pas seulement – comme on le pense encore trop souvent – les documents anciens qui ne présentent plus d’utilité que pour les historiens ou les curieux. Elle établit également le caractère organique des archives : ces documents ont été produits dans le cadre d’une activité précise pour des besoins de gestion, souvent aussi pour établir un droit ou une obligation. Ils n’ont donc pas été conçus à l’origine pour l’écriture du récit historique et peuvent à ce titre être supposés plus précis et plus fidèles à la vérité que des témoignages ultérieurs. Cette hypothèse, toutefois, demande à être vérifiée par une critique attentive du document, critique qui devra établir son authenticité ; à cet effet, il faut pouvoir en retracer la provenance et le replacer dans son contexte. C’est d’ailleurs parce que l’analyse des archives exige une appréhension globale que le mot, pendant longtemps, n’a été utilisé qu’au pluriel, l’expression « document d’archives » étant préférée pour en parler au singulier (avant que l’historienne Arlette Farge ne l’impose en français, en publiant en 1989 Le Goût de l’archive). En cela, les archives sont fondamentalement différentes des ouvrages de bibliothèques ou des objets présentés dans un musée, qui ont souvent été choisis pour être rassemblés.

La conservation de ces archives, comme le rappelle encore le Code du patrimoine, peut alors être envisagée dans l’intérêt public, « tant pour les besoins de la gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la documentation historique de la recherche » : les archives constituent des preuves pour leurs producteurs comme pour leurs bénéficiaires, en même temps que des sources pour la recherche historique.

Dans le langage courant, le terme « archives » désigne également les bâtiments et, au-delà, les institutions chargées de la conservation et de la communication des documents : en France, c’est notamment le cas des « Archives nationales », des « Archives départementales » ou des « Archives communales ». J’ai adopté, dans ce volume, l’usage généralement admis et pratiqué notamment par la recommandation du Conseil de l’Europe sur la communication des archives, de désigner avec un a minuscule les documents et avec un A majuscule les institutions chargées de leur conservation.

Présenter dans le cadre forcément restreint d’un Que sais-je ? l’origine, la nature et l’intérêt des archives, mais aussi les grands principes de leur gestion, oblige à des choix qui sont forcément réducteurs. Cet ouvrage étant destiné en priorité à des lecteurs français ou francophones, j’ai privilégié cette aire géographique, tout en m’efforçant d’établir des comparaisons internationales pertinentes. L’exercice était en outre d’autant plus redoutable que le présent volume succède à celui qu’avait rédigé pour la même collection, dès 1958, Jean Favier, alors frais émoulu de l’École nationale des chartes, et qu’il mit régulièrement à jour pendant un demi-siècle après être devenu directeur général des Archives de France. En rédigeant ces pages, j’espère à mon tour avoir réussi à rendre compte de la richesse des archives, de leur diversité et de l’importance des enjeux qui les concernent, mais aussi de la compétence et de l’enthousiasme de mes collègues archivistes : c’est à eux que cet ouvrage est dédié.







CHAPITRE PREMIER

Histoire des archives


Les archives sont, fondamentalement, des documents écrits destinés à conserver la preuve des décisions ou des droits de ceux qui les produisent. Si leur apparition est donc étroitement liée à l’invention de l’écriture, leur organisation est surtout consubstantielle à l’affirmation de l’autorité publique – et c’est logiquement de l’histoire de ces archives publiques que traite surtout le présent chapitre.



I. – L’Antiquité et le haut Moyen Âge

1. Les tablettes de Mésopotamie. – Les plus anciennes « archives » aujourd’hui identifiées sont les quelque 5 500 tablettes du IVe millénaire avant J.-C. qui ont été retrouvées à Uruk (aujourd’hui Warka, dans le sud de l’Irak) et dans les sites voisins de Suse, Djemdet Nasr, Kish ou Ur. Elles ressortissent de plusieurs types : simples étiquettes identifiant la personne qui donnait ou recevait un produit, petites tablettes avec des nombres et des pictogrammes représentant des personnes, grandes tablettes divisées en plusieurs sections et qui constituaient des récapitulatifs. Sans doute ces tablettes procèdent-elles des sceaux cylindres ou des bulles d’argile qui, précédemment, permettaient de contrôler les biens en circulation. Sceaux et tablettes sont donc liés à la constitution d’une entité politique et économique. Mais au-delà de ces documents à caractère commercial, l’écriture permettait aussi de fixer la mémoire d’événements politiques : on conserve ainsi un clou d’argile du milieu du IIIe millénaire (entre 2600 et 2300 av. J.-C.) commémorant un traité de paix entre deux souverains sumériens.

Les fouilles conduites depuis cinquante ans à Ebla (aujourd’hui Tell Mardikh, en Syrie) ont permis d’exhumer plus de 17 000 tablettes gravées en écriture cunéiforme, que l’on peut dater du IIIe millénaire avant J.-C. Elles étaient conservées, pour leur très grande majorité, dans une « salle des archives », disposées verticalement par groupe de quinze sur trois niveaux d’étagères. Malgré l’incendie du palais et la disparition des étagères, le classement a subsisté : les tablettes étaient ordonnées par typologie documentaire, distinguant les ordonnances royales et les traités, les enregistrements des livraisons de tissus ou de métaux précieux, le recensement des activités agricoles. Dans d’autres salles encore, on a retrouvé aussi des tablettes de livraisons alimentaires.

Quelque 25 000 tablettes du IIe millénaire ont également été mises au jour sur le site de Mari (en Syrie), fouillé depuis 1930 ; conservées pour l’essentiel au musée du Louvre, à Paris, elles comprennent également des textes politiques, économiques et judiciaires, et permettent d’appréhender la vie quotidienne du palais. À Ougarit (actuelle Ras Shamra, en Syrie), les fouilles ont exhumé un bâtiment d’archives royales du XIIe siècle avant J.-C., dont les fonds étaient conservés dans des salles différentes selon leur nature : diplomatique, économique ou administrative. Dans cette ville commerciale et cosmopolite, les tablettes retrouvées sont dans plusieurs langues et écritures.

Ces quelques jalons témoignent donc d’une véritable culture archivistique dans les grands royaumes de Mésopotamie.

 

2. Les empires du IIe et du Ier millénaire. – La civilisation égyptienne disposait également d’un système archivistique très développé, et l’utilisation du papyrus, support souple, a permis de développer la production documentaire. Placées sous l’autorité directe du vizir et bien distinctes des bibliothèques, les archives royales ont une grande importance ; il existe des dépôts dans tous les grands centres administratifs. L’écriture est confiée à des professionnels, les scribes, qui disposent de privilèges significatifs en contrepartie desquels ils sont soumis au contrôle étroit de la hiérarchie royale et sacerdotale.

Des salles d’archives contenant des milliers de tablettes de comptabilité ont également été retrouvées dans les palais de la Crète. Elles ne constituent qu’une partie de la production, dont l’essentiel était écrit sur des supports souples (bandes de toiles de lin, en particulier) qui ne nous sont pas parvenus. Des dépôts d’archives existaient également dans l’Empire perse dès le règne de Cyrus (VIe siècle av. J.-C.).

La dimension religieuse des archives, sensible en Égypte, apparaît de manière plus spectaculaire encore si l’on songe aux tables de la Loi dont Dieu impose à Moïse (vers 1250 av. J.-C.) la conservation dans une « arche d’alliance » en bois d’acacia, plaquée d’or, et placée ensuite par Salomon (970 av. J.-C.) au cœur du temple de Jérusalem.

 

3. Les cités grecques. – La Grèce antique, constellée de différentes cités politiquement indépendantes, n’a pas permis une centralisation des archives comparable à celle de la Mésopotamie, de l’Égypte ou de la Perse. Au demeurant, jusqu’à la fin du Ve siècle, la culture grecque est essentiellement orale. Il faut attendre l’invention de l’écriture alphabétique pour que les actes écrits prennent de plus en plus d’importance : si l’on conserve les inscriptions publiques gravées dans la pierre, des archives sur support souple – papyrus ou panneaux de bois – existaient également, mais ne nous sont pas parvenues. À Athènes et dans plusieurs cités, les archives des magistratures sont conservées au siège de celles-ci, l’Archeion (αρχείον), qui a donné son étymologie au mot « archives », dont le lien avec l’autorité et le pouvoir (αρχη) est ainsi clairement établi. Mais on en trouve également dans les temples, témoins de leur valeur religieuse qui ne se dément pas. Au reste, au IVe siècle, les archives de la cité athénienne sont regroupées dans un dépôt central, le métrôon (Μητρῷον), où se réunissait également le conseil de la cité, le bouleutếrion (βουλευτήριον) : l’étymologie du métrôon (c’est-à-dire « la mère des dieux », donc Cybèle) confirme la double valeur politique et religieuse des archives. Le bâtiment sera ensuite détruit par les Romains, mais ses ruines sont encore visibles sur l’Agora d’Athènes. Les travaux d’archivistique étaient alors confiés à des esclaves publics qualifiés.

 

4. L’Empire romain. – Dès la fin du IVe siècle, la République romaine organise la conservation de ses archives dans la partie inférieure du temple de Saturne, l’aerarium (de aes, le « bronze »). Dans le cadre du projet de réaménagement du Capitole consécutif à l’incendie survenu en 83 avant J.-C, le consul Q. Lutatius Catulus établit en 78 avant J.-C. les archives publiques dans un nouveau bâtiment situé au pied du Capitole, face au Forum, le tabularium, dont les ruines sont encore visibles de nos jours. Il emprunte son nom aux tablettes (tabulae) qui sont conservées sur des étagères ; les actes publics y sont classés chaque jour dans un ordre chronologique strict. À la fin de la République, c’est le dépôt des sénatus-consultes dans le tabularium qui leur assure une valeur juridique. D’abord administrées par les censeurs, les archives publiques furent ensuite confiées par Auguste aux questeurs, avant que Tibère n’établisse à cette fin trois curatores. Mais les actes diplomatiques sont tenus à part, sous la responsabilité des féciaux, et les pontifes enregistrent également des actes juridiques dont la collection conserve toujours cette même valeur religieuse.

Sous l’Empire, le développement de l’administration entraîne une multiplication des lieux de conservation des documents publics. Tibère confie à une commission sénatoriale le soin de remettre en ordre les archives, et crée une nouvelle charge, l’ab actis, pour diriger la conservation des actes du Sénat ; le titulaire doit être un ancien questeur. Parallèlement à ces réformes positives, les empereurs souhaitent néanmoins transporter avec eux les archives courantes qui leur sont nécessaires, fondant une fâcheuse tradition d’itinérance : ce sont les scrinia viatoria, distincts des scrinia stataria, archives fixes alimentées par les bureaux.

Il existait des dépôts de même nature dans les chefs-lieux de province ou dans les grandes cités, et jusque dans les demeures privées des grandes familles, une pièce était affectée aux archives, le tablinium, qui se trouvait autour de l’atrium. En 1876, on a retrouvé à Pompéi des tablettes de bois enduites d’une fine couche de cire, dans la maison de L. Caecilius Jucundus.

L’organisation des archives publiques s’étend à toutes les colonies de l’Empire. À Palmyre, une « maison des archives » conserve les contrats privés. Elle sera détruite au IIIe siècle. En Égypte, les actes relatifs aux propriétés immobilières doivent être déposés dans un service particulier. Validation et conservation des actes sont donc toujours étroitement liées.





II. – Le Moyen Âge

1. Les royaumes barbares. – Au Ve siècle, les invasions barbares et la chute de l’Empire romain ont ruiné l’organisation archivistique en place et détruit bien des documents. Il faut attendre plus de deux siècles pour retrouver en Occident les premiers documents d’archives, tous d’origine ecclésiastique. Néanmoins, la tradition archivistique de l’Antiquité ne s’interrompt pas.

En effet, les royautés « barbares » n’ignoraient pas la nécessité de conserver certains documents : Jules César précise avoir trouvé chez les Helvètes des tablettes écrites en caractères grecs. Au VIe siècle, Chilpéric Ier, roi de Neustrie, ébranlé par la mort de ses fils et encouragé par son épouse Frédégonde, fait brûler les registres d’impôt, convaincu d’avoir été châtié de ses exactions fiscales. Si nous ne conservons pas d’archives publiques de ces périodes, cela ne signifie pas qu’il n’en existait pas, mais seulement que l’organisation très précaire de l’autorité publique n’a pas permis d’en assurer la transmission.

Toutefois, ce sont d’abord les hommes d’Église, dont la religion était fondée sur un livre – la Bible, l’« Écriture » –, qui ont transmis la technique de l’écrit et la conscience de son importance. Si les grands centres religieux produisent surtout des copies de textes littéraires, grâce auxquelles nous sont connues les grandes œuvres de l’Antiquité, ils enregistrent également les actes consentis en leur faveur – donations et privilèges – pour au besoin en opposer la preuve : les actes les plus anciens conservés en France, les papyrus mérovingiens des Archives nationales (à partir de 625) sont tous des documents en faveur de l’abbaye de Saint-Denis. Lorsqu’il écrit son Histoire des Francs, à la fin du VIe siècle, Grégoire de Tours s’appuie sur les archives de l’église de Reims. La valeur probatoire de l’écrit permet d’attester la valeur des reliques, au moyen de petites étiquettes d’identification précisément dénommées « authentiques ». Mais les archives des grands établissements religieux ne disposent pas toujours d’une pièce spécifique ; elles sont souvent confondues avec la bibliothèque, lorsqu’elles ne sont pas conservées avec le trésor ou les reliques (qui constituent, elles aussi, un trésor).

La première chancellerie connue, c’est-à-dire un bureau spécialisé dans la production et l’authentification des actes, est celle qui, héritière de la tradition de l’Empire romain, s’est développée auprès des papes, à Rome. Dès le IVe siècle, certains actes sont recopiés dans des registres ; c’est ainsi que, grâce à des copies ultérieures, des actes de Grégoire le Grand (pape de 590 à 604) ou plus tard de Jean VIII (872-882) sont parvenus jusqu’à nous.

 

2. L’Empire carolingien. – La « renaissance carolingienne » du IXe siècle a entraîné en Occident un renouveau de la production écrite. Celui-ci s’appuie sur la diffusion d’une nouvelle écriture, plus nette et plus lisible – la célèbre « minuscule caroline », qui a inspiré directement, six cents ans plus tard, les premiers typographes à créer des polices de caractère – et la multiplication des ateliers de production de manuscrit (les scriptoria) dans les monastères. Les Carolingiens disposaient d’archives auprès de leur chancellerie, comparables à celles des empires de l’Antiquité – décisions de l’autorité publique et documents à caractère domanial et fiscal – et on sait qu’Éginhard s’en est servi pour rédiger sa Vie de Charlemagne.

La renaissance du rôle de l’écrit explique également l’apparition, dès le IXe siècle, des premiers cartulaires, c’est-à-dire de recueils de copies d’actes, mis au point dans des abbayes (Fulda) ou des chancelleries épiscopales : à Freising, l’évêque Hitto (811-835) fait d’abord restaurer les manuscrits de l’Écriture, puis les textes liturgiques, avant d’ordonner que ne soient recopiées les donations. Cette copie présente un triple intérêt : permettre de conserver la mémoire des donateurs, se protéger contre les vols ou les pertes des actes, et en rendre la consultation plus aisée.

La décadence de l’Empire carolingien se traduit sur la tenue des archives publiques, et les invasions normandes, en ruinant les palais, entraînent la destruction des documents qui y sont conservés. L’acte écrit ne cesse ensuite de décliner ; la civilisation du Xe et du XIe siècle accorde davantage de place au témoignage oral et au serment pour établir un système de preuve. La faiblesse des souverains et la médiocrité intellectuelle de leur entourage expliquent également le petit nombre de documents conservés ; aux quelque 463 actes des trente-sept ans de règne de Charles le Chauve (840-877) on ne peut opposer que les 62 actes authentiques intitulés au nom d’Henri Ier pendant ses vingt-neuf ans de règne (1031-1060) ; on trouve d’ailleurs souvent de simples « notices » qui rapportent une donation du roi et qu’il valide en apposant une croix de sa main.

Des archives, notamment comptables, n’en restent pas moins nécessaires. En 1085, Guillaume le Conquérant ordonna l’établissement d’un véritable recensement pour déterminer « ce que chaque propriétaire foncier possédait en terre et en bétail, et combien il valait » (Chronique anglo-saxonne) ; cette enquête constitue le Domesday Book, conservé encore aujourd’hui aux Archives nationales d’Angleterre.

 

3. L’Europe des chartriers (XIIIe-XIVe siècles). Le redressement de l’Occident, au cours du XIIe siècle, et l’affirmation des grandes monarchies européennes au XIIIe siècle permettent l’organisation et le développement de « chartriers », où chaque dépositaire de l’autorité publique conserve les actes qui établissent les preuves de ses droits.

La tradition fait remonter l’origine des archives centrales françaises à la défaite de Fréteval (3 juillet 1194), au cours de laquelle le roi de France Philippe Auguste aurait perdu, d’après son historiographe Guillaume le Breton, « les livrets de compte du fisc ». De fait, c’est précisément autour des années 1194 à 1199 que la chancellerie royale prend l’habitude de conserver régulièrement un exemplaire ou une copie des actes qu’elle reçoit ou expédie ; mais cette nouvelle pratique correspond surtout au début de l’extension du Domaine royal : la Chancellerie éprouve le besoin d’assurer une conservation plus systématique des documents qui fondent les droits du roi sur son royaume. Outre la conservation des actes originaux, le frère Guérin, qui joue auprès du roi le rôle de chancelier, fait entreprendre la copie des lettres royales dans des registres : c’est la pratique de l’« enregistrement » qui signifie, étymologiquement, la « mise en registre » des documents.

À la fin du règne de saint Louis, le « chartrier » royal est déposé au premier étage de la sacristie de la Sainte-Chapelle du Palais, avec la bibliothèque royale, juste au-dessus du trésor de reliques et de joyaux conservé au rez-de-chaussée ; il y demeurera jusqu’en 1783. Ce voisinage explique le développement de la formule « Trésor des chartes ». À partir de 1300 ou 1302, celui-ci accueille également les registres de chancellerie, qui y seront déposés jusqu’en 1568 et sont aujourd’hui conservés aux Archives nationales de France.

Le Trésor des chartes atteint son apogée sous les règnes de Philippe le Bel et de ses trois fils, qui représentent à eux seuls près de 30 % de l’ensemble documentaire conservé. C’est à cette période qu’apparaît la nécessité d’établir un inventaire de ce « Trésor », tâche confiée par le roi à Pierre d’Étampes, garde du Trésor de 1307 à 1324, et poursuivie par ses successeurs.

Par la suite, la réorganisation administrative commencée par Philippe V entraîne la création de nouveaux dépôts d’archives et surtout la multiplication des lieux d’enregistrement des actes royaux : chaque institution conserve les documents qu’elle produit. Les premiers registres chronologiques du parlement de Paris débutent en 1316 ou 1317. La Chambre des comptes créée en 1320 développe très vite, elle aussi, un enregistrement systématique des actes royaux relatifs au Domaine. À la fin du XIVe siècle, le Trésor des chartes est considéré déjà comme un ensemble clos d’archives historiques, qui ne s’accroît plus que de manière sporadique.

Le repli progressif du Trésor des chartes sur lui-même est tel qu’au XVIe siècle ses liens même avec la chancellerie se dénouent : François Ier doit faire saisir les papiers des chanceliers Duprat, Du Bourg et Poyet pour les faire entrer dans le « Trésor ».

Le double mouvement observé en France – constitution de « chartriers » et enregistrement des actes – s’observe à la même période dans toutes les grandes monarchies européennes, avant d’être imité par les grandes principautés territoriales, puis par les seigneuries de moindre importance. Il s’appuie sur les chancelleries, dont le modèle est constitué par la chancellerie pontificale qui tient régulièrement des registres à partir du pontificat d’Innocent III (1198-1216).

Le système anglais des « rôles » développé à partir du règne de Jean Sans Terre (1199-1216) consiste à enregistrer les actes en différentes séries, selon leur nature ou leur intérêt : lettres patentes, lettres financières. Les rois de Sicile font de même, et l’incendie des archives de Naples, en 1943, a entraîné la destruction de l’un des ensembles archivistiques les plus remarquables. Les archives des rois d’Aragon sont attestées dès le XIIIe siècle et, en 1318, Jacques II d’Aragon ordonne leur centralisation : c’est l’origine des archives centrales de la couronne d’Aragon, installées à Barcelone. Les comtes de Savoie, liés aux rois d’Angleterre, mais peut-être aussi inspirés par l’Espagne ou l’Italie, exigent de leurs châtelains, dès le milieu du XIIIe siècle, qu’ils transcrivent les comptes sur des rouleaux de parchemins.

Le mouvement est imité par les villes qui revendiquent, au même moment, le droit de s’administrer : les communautés urbaines s’incarnent dans la maison commune (l’hôtel de ville), la cloche (qui permet de créer un temps propre à la ville) mais aussi dans le « coffre », qui permet de conserver les archives (et notamment le registre de délibérations du conseil) et le « sceau », qui assure la validation des actes. Deux des privilèges urbains sont donc très directement liés aux archives.

À défaut de disposer de chartriers, les particuliers, pour leur part, reprirent la coutume déjà établie à Rome, dans l’Antiquité, de l’« insinuation ». Ils établissaient les actes qui les concernaient devant une autorité publique : l’insertion de l’acte dans les registres de cette autorité permettait de lui assurer tout à la fois un caractère d’authenticité et de publicité. Les évêques furent les premiers sollicités, et désignèrent à cet effet un délégué spécial, l’« official » (il apparaît à Reims dès 1165). Dans le Nord, des actes sont passés devant les juridictions urbaines dès le XIIIe siècle. À la même époque, des actes sont enregistrés à Paris par le garde de la prévôté. Le sceau de juridiction progresse en France tout au long du XIIIe siècle et Philippe III l’organise en 1280.





III. – Les Archives d’État
 (XVIe-XVIIIe siècles)

Les archives sont si naturellement liées à l’exercice de l’autorité publique qu’elles connaissent de nouveau une transformation importante avec le développement des grands États européens, amorcé à partir du XVIe siècle et qui ouvre ce que Robert-Henri Bautier, en 1968, appelait avec justesse la « phase cruciale » de l’histoire des archives.

 

1. Le modèle espagnol : Simancas. – Dès 1509, l’empereur Maximilien avait essayé de centraliser les archives des Habsbourg à Innsbruck, mais sans succès. En 1489, puis de nouveau en 1519, les archives de Ferdinand d’Aragon et Isabelle de Castille étaient transférées à la chancellerie de Valladolid. Enfin, dès 1540, Charles Quint fait envoyer des documents dans la forteresse de Simancas, près de Valladolid ; en 1545, il y transfère le « trésor des chartes » des rois de Castille.

Ce qui aurait pu n’être qu’un déménagement parmi d’autres, conforme à des pratiques courantes, est développé et systématisé sous le règne de Philippe II. Nommé en 1561, l’archiviste Diego de Ayala obtient du roi, en 1567 et 1568, l’ordre de transférer à Simancas, autour du noyau originel, les papiers de tous les services de la monarchie, conseils, cours, chancelleries, trésoreries, secrétaireries, etc. C’est la naissance du premier dépôt central d’archives d’un État, concrétisée par la promulgation d’une ordonnance royale du 24 août 1588, qui constitue la « première réglementation archivistique moderne » (toujours selon Robert-Henri Bautier). L’accès aux archives et la délivrance de copies sont soumis à l’accord personnel du roi. Les papiers doivent être classés avec soin, en fonction du bureau qui les a produits. Des inventaires, qui indiquent la cote et la localisation du document, doivent être dressés. Des armoires fortes sont réservées à la conservation des documents les plus précieux. Les archivistes, tenus à résidence, sont assistés de deux officiers, d’un gardien et d’un homme de service.

 

2. Le développement des archives d’État en Europe (XVIIe-XVIIIe siècles). – Le modèle centralisateur de l’Espagne est diversement suivi. À Florence, en 1569, Côme de Médicis prescrit le regroupement des registres des notaires de ses États dans un unique dépôt d’archives. En Angleterre, Jacques Ier nomme en 1610 deux « gardes des archives » – keepers and registers of papers and records –, jetant ainsi les bases du State Paper Office établi en 1618-1619 à Whitehall, même si la concentration des archives anglaises au sein du Public Record Office ne s’effectuera vraiment qu’à partir du XIXe siècle. À Rome, Paul V ordonne le regroupement des archives pontificales au palais du Vatican ; d’abord liées à la bibliothèque, elles sont ensuite placées sous l’autorité d’un préfet spécifique par Urbain VIII, en 1635. Mais il faut ensuite attendre le XVIIIe siècle pour voir d’autres regroupements significatifs. Charles-Emmanuel III, roi de Sardaigne, fait regrouper ses archives à Turin et confie à Filippo Juvarra le projet d’un bâtiment spécial, construit entre 1731 et 1733 sur la Piazza Castello, qui abrite encore aujourd’hui les « Archives de la Cour » (Archivio di Corte). Dans le même temps, Pierre le Grand institue deux dépôts d’archives centrales en Russie, dans le cadre d’un projet plus vaste de réorganisation du travail des bureaux. En 1749, à l’issue de la guerre de succession d’Autriche, Marie-Thérèse engage le regroupement à Vienne des archives des Habsbourg, et en 1773 un dépôt général des principales archives des Pays-Bas voit le jour à Bruxelles. À Venise, les archives d’État sont centralisées en 1770 ; le mouvement se poursuit à Milan en 1781, à Mantoue et dans le royaume de Naples en 1786. Le Register House d’Écosse est fondé en 1774. Enfin, à partir de 1781, en Espagne, Charles III ordonne le regroupement des papiers relatifs aux territoires d’outre-mer dans un grand bâtiment de Séville, l’Archivio de Indias, qui témoigne ainsi de la conquête du Nouveau Monde.

Certains pays, comme la France, restent en dehors de ce mouvement centralisateur ; les différentes institutions conservent chacune leurs propres archives. Le dernier registre de lettres royal de la chancellerie date de 1568. En 1582, la charge de trésorier des chartes est unie à celle de procureur général du roi au parlement de Paris. Au XVIIe siècle, le Trésor ne s’accroît plus que par la réunion de rares chartriers seigneuriaux. Mais si les départements ministériels, qui apparaissent à la fin du XVIe siècle avec la création des « secrétaires d’État », retiennent par-devers eux les documents qui sont de leur ressort, ils les organisent à la fin du XVIIe siècle. Aux Affaires étrangères, l’initiative de réunir les archives revient à Charles Colbert de Croissy, secrétaire d’État de 1680 à 1696. À l’exemple de son frère, Jean-Baptiste, ministre des Finances et de la Maison du roi, il fait relier les papiers de ses correspondances et de celles de ses prédécesseurs. En 1761, Choiseul fait édifier à Versailles un dépôt spécialement conçu pour la conservation des archives. Les dépôts d’archives de la Guerre et de la Marine voient respectivement le jour en 1688 et 1699, à l’instigation des secrétaires d’État Louvois et Pontchartrain. Entre 1703 et 1708, ce sont les archives du Contrôle général des finances qui sont organisées. Lorsque éclate la Révolution française, on compte à Paris près de 400 dépôts d’archives différents.

 

3. La naissance de l’archivistique. – Au-delà de la centralisation, la période voit se perfectionner les grands principes de gestion des archives. Celles-ci sont désormais considérées comme liées aux territoires auxquels elles se rapportent et doivent en conséquence les accompagner lors des transferts de souveraineté – un principe encore appliqué au XXe siècle lorsque, par exemple, après la Seconde Guerre mondiale, la France exigea de l’Italie la remise des documents relatifs aux territoires savoyards devenus français en 1860. L’archiviste a donc un rôle important ; Louis XIV utilise d’ailleurs les « preuves » retrouvées dans les archives pour sa politique de réunion.

Le classement des archives s’organise de deux manières principales. L’Europe centrale, orientale et septentrionale, prenant exemple sur l’Allemagne, adopte le système de la Registratur : les documents relatifs à une même affaire, même s’ils sont de nature différente (enquêtes, décisions…) sont réunis ensemble et par ordre chronologique dans des cahiers cousus (ce qui évite la perte des pièces isolées) ; un plan de classement ordonne ces différents dossiers. Ce système est conçu avant tout pour faciliter le travail des bureaux. L’Europe occidentale et méridionale privilégie au contraire un classement par nature de documents, subdivisé par objet ou par ressort géographique, comme on le constate en particulier dans les archives vaticanes ou dans les archives des départements ministériels en France. Cette manière de procéder doit beaucoup à la « diplomatique », cette « science des actes » qui en étudie les caractères internes (formules) et externes (support, signes de validation) pour dégager une classification pertinente et dont les fondements sont établis en France par Jean Mabillon dans son ouvrage De re diplomatica, publié en 1681.

Au XVIIIe siècle, plusieurs traités développent ces principes pour parvenir au meilleur moyen de retrouver les documents ; quand Chevrières (dans Le Nouvel Archiviste, en 1775) préconise qu’à l’intérieur de chaque série soit adopté un rangement strictement chronologique, Le Moine (dans sa Diplomatique pratique de 1765) recommande quant à lui un classement méthodique, reprenant les principes développés dans d’autres disciplines par l’Encyclopédie. Mais en Italie, Ilario Corte, chargé des archives de Milan († 1786), n’hésite pas à mélanger des documents de provenance différente pour constituer des dossiers systématiques, un principe dont l’expérience a montré qu’il rendait très difficile toute recherche fondée sur une approche différente.
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